
Tout savoir sur la 
Loi Travail XXL

Contexte, ambitions, et conséquences pour les ICTAM



Le contexte



La stratégie
de l’opacité

Peu d’éléments dans le programme d’Emmanuel Macron
Le gouvernement a démenti les révélations du Parisien
le 5 juin, une semaine avant les législatives. Le contenu 
annoncé est pourtant totalement confirmé aujourd’hui. 
Des concertations à marche forcée et pendant l’été sans 
que le gouvernement rende publiques ses propositions
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Un chèque en blanc XXL
Un projet de loi d’habilitation à légiférer par 
ordonnances adopté par le Parlement en août

Des ordonnances révélées le 31 août par le 
gouvernement

Qui doivent pour entrer en vigueur être 
ratifiées par le Parlement
•présentées le 21 septembre en Conseil des 
Ministres
•soumises en octobre, sans possibilité 
d’amendement
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Simplifier et créer 
de l’emploi ?

1. Simplifier ?
• 5e réforme en 5 ans (sécurisation de l’emploi, 

Rebsamen, Macron, loi Travail) sans évaluation 
• la loi Travail a rajouté 150 pages au Code du travail
• le Conseil d’État a lui-même relevé que cette instabilité 

législative créait de la complexité

2. Créer de l’emploi ?
• aucune étude économique ne l’a démontré
• enquête INSEE montre que le Code du travail est 

seulement le 4e motif de non recrutement (incertitude 
éco/trouver main d’œuvre formée/ « coût» du travail)
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Ce que veut faire
le gouvernement

1- La généralisation de 
l’inversion de la hiérarchie des 
normes

2- Les pleins pouvoirs à 
l’employeur dans l’entreprise

3- La fin du CDI
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1. La généralisation de l’inversion 
de la hiérarchie des normes



La loi El Khomri a réécrit la partie temps de travail 
du Code du travail en mettant fin au principe de 
faveur.
Désormais, l’accord d’entreprise prime sur l’accord 
de branche voire sur la loi, même s’il est moins 
favorable
Dans ses ordonnances, le gouvernement veut 
généraliser ce principe à l’ensemble du Code du 
travail. 
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1- Généraliser l’inversion 
de la hiérarchie des normes

L’affaiblissement du rôle des branches
Le gouvernement a été contraint de fixer 11 thèmes indérogeables 
à la branche: 
- Salaires
- Classifications
- égalité FH
- Mutualisation fonds de la formation professionnelle, 
- Mutualisation fonds du paritarisme
- Garanties collectives complémentaires
- Durée du travail, répartition et aménagement des horaires
- Modalités de poursuite des contrats de travail entre 2 

entreprises
- contrats courts (CDD et Interim)
- CDI de Chantier
- Période d’essai du CDI
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4 thèmes peuvent être verrouillés par 
accord de branche
- Handicap
- Primes pour travaux dangereux ou 

insalubres
- Prévention des risques professionnels
- Droit syndical

Le problème, c’est qu’il est impossible de 
verrouiller aucun autre thème. Exemple:
• Les droits familiaux, les congés 
exceptionnels
•Les primes (ancienneté, retraite, 
licenciement), 13 mois… 
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1- Généraliser l’inversion 
de la hiérarchie des normes



Exemples de dispositions qui vont disparaitre 

Jours enfants malades avec maintien de la rémunération: 
CC des missions locales (6 jours/an), CC banques (3 à 11 
jours/an)
Indemnisation à 100% des arrêts maladie et maternité sans 
jour de carence: CC des Ingés et cadres de la Métallurgie, de la 
banque…
Allongement du congé maternité: CC Banque: 45 j avec 
maintien du salaire
Protection de la femme enceinte: CC Syntec: 20 minutes de 
RTT/jour à partir de 3e mois de grossesse



Exemples de dispositions qui vont disparaitre 

13e mois: Convention collective des journalistes
Prime d’ancienneté: CC journalistes (3% pour 5 années 
d’exercice dans la profession et 11% pour 20 années)
Congés payés supplémentaires: CC Metallurgie (3 jours 
par an pour les cadres ayant plus de 2 ans d’ancienneté), 
CC Syntec (4 jours par an pour les salarié-es de plus de 
20 ans d’ancienneté)
Prime de licenciement: CC Metallurgie (jusqu’à 18 mois 
de salaires pour les cadres les plus âgé-es)
Prime de départ en retraite: CC Syntec (jusqu’à 48 mois 
pour 40 ans d’ancienneté), CC Metallurgie (6 mois)



La procédure d’extension fragilisée

• L’extension d’une convention collective 
par le ministre du travail permet que tous 
les salariés du champ en bénéficient
• Aujourd’hui, la quasi-totalité des 

conventions collectives sont étendues, 
sauf quand elles ne respectent pas la loi
• Les ordonnances vont permettre de 

refuser d’étendre des conventions 
collectives si « elles sont de nature à 
porter une atteinte excessive à la libre 
concurrence »



• L’accord d’entreprise s’impose au contrat 
de travail, en cas de refus, le motif du 
licenciement est acquis ! 

• Le contexte
• Inversion de la 

hiérarchie des 
normes

• Pouvoir de 
l’employeur

• Fin du CDI
• Comment agir

1- Généraliser l’inversion 
de la hiérarchie des normes



Restaurer la négociation comme lieu de progrès
L’UGICT-CGT a fait 35 propositions aux 
parlementaires, et notamment
•Rendre effectives les libertés syndicales et 
d’expression pour l’encadrement
•Restaurer le principe de faveur et la hiérarchie 
des normes
•Renforcer considérablement les effectifs de 
l’inspection du travail
•Positionner les RH comme garants du respect du 
droit dans l’entreprise
https://syndicoop.info/35-propositions
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2. Pleins pouvoirs à l’employeur



2- Pleins pouvoirs à l’employeur

Pour être valable un accord doit aujourd’hui être 
signé par:
• Soit les syndicats représentant 50 % des voix 

exprimées
• Soit les syndicats représentent 30 % ET être validé 

par une majorité de salarié-es lors d’un referendum 
initié par les syndicats signataires

Loi Travail XXL: 
• Extension du referendum utilisable par l’employeur
• Extension des possibilités de négocier avec des sans 

étiquette
• Limiter le contrôle du juge sur les accords (inversion 

charge de la preuve + délais de recours réduits)
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2- Pleins pouvoirs à l’employeur

Fusion DP/CE/ CHSCT dans un Comité 
Social et Economique (CSE)
•Disparition du CHSCT
•Fin de la proximité

Fusion CHSCT/DP/CE/DS
•Fin du monopole syndical de la 
négociation

Cofinancement des expertises par le CE
- Diminution drastique des expertises, 
notamment santé, sécurité, égalité F/H…
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2- Pleins pouvoirs à l’employeur

Pour aller plus loin sur la fusion des instances
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2- Pleins pouvoirs à l’employeur

Pour aller plus loin sur la suppression du 
monopole syndical de la négociation
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2- Pleins pouvoirs à l’employeur

L’organisation et le contenu des Négociations 
Annuelles Obligatoires définis dans chaque entreprise
- Possibilité de les organiser seulement tous les 4 ans! 

Pour la NAO salaire il va falloir patienter!
- Possibilité de ne pas négocier sur l’égalité F/H, ou de le 

faire à minima, sans sanction

Le contenu de la Base de Données Economiques et 
Sociales (BDES), l’organisation et la périodicité des 
Informations/Consultations definis dans chaque 
entreprise



Ce que nous voulons
Pour définanciariser l’entreprise et le 
management l’UGICT-CGT a fait 35 propositions 
aux parlementaires. L’objectif est de ne pas laisser 
le monopole des orientations stratégiques aux 
actionnaires
•Des droits d’informations de l’encadrement sur 
les orientations stratégiques de l’entreprise
•La généralisation et l’augmentation du nombre 
d’administrateurs salarié-es
•Des droits décisionnels des CE sur la stratégie de 
l’entreprise, notamment sur les licenciements et 
les aides publiques
•Une instance territoriale de représentation des 
salarié-es des entreprises de moins de 50
https://syndicoop.info/35-propositions
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3. La fin du CDI ?



3- La fin du CDI ?

La légalisation des licenciements 
abusifs
• Plafonnement des condamnations 

prud’hommes en cas de licenciement 
abusif
• Plancher minimum de condamnation 

divisé par 2, notamment pour les 
licenciements discriminatoires
• Plus d’obligation de motiver la lettre de 

licenciement
• Limitation des délais de recours à 1 an 

(contre 3 aujourd’hui et 30 ans avant 
2008)

• Le contexte
• Inversion de la 

hiérarchie des 
normes

• Pouvoir de 
l’employeur

• Fin du CDI
• Comment agir



Pour aller plus loin sur le plafonnement 
des indemnités prud’hommes

https://www.youtube.com/watch?v=Dxfg15
Do-
Zc&list=PL3rtD4wZLOlI0eO17MN9UjoSQw
m47Q_Kc&index=6
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• Extension du CDI de chantier à toutes les 
branches
• Négociation dans chaque branche des 

durées maximum, délai de carence et 
nombre de renouvellement…des CDD et 
contrats d’Intérim, qui pourront durer 
jusqu’à 5 ans! 
• Négociation dans la branche de la durée 

de la période d’essai, sans limitation de 
durée
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4e réforme des Plans sociaux en 5 ans

• Périmètre national pour évaluer les 
difficultés économiques
• Allègement des obligations de 

reclassement

Création d’une « rupture 
conventionnelle collective »
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La surtaxation des contrats précaires
Un statut de l’encadrement qui 
garantisse le plein exercice de nos 
responsabilités professionnelles
• Un salaire minimum correspondant à 

notre qualification
• L’égalité F/H et un déroulé de carrière 
• La liberté d’expression avec un droit de 

refus, d’alerte et d’alternative
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Et maintenant ?



Faire reculer le gouvernement
c’est possible 

• Emmanuel Macron s’attaque en même 
temps aux salarié-es du privé, aux 
fonctionnaires, aux retraité-es et aux 
jeunes
• Sa popularité a déjà beaucoup baissé, 

alors qu’en début de mandat, il ne peut 
pas se permettre d’être impopulaire
• La mobilisation de l’année dernière a 

permis de faire reculer le gouvernement 
sur de nombreux points, qu’il veut faire 
revenir par la fenêtre
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Rendez-vous dans l’action
le 12 septembre!

D’ici là, on informe sur le contenu de la loi 
Travail XXL pour que les salarié-es puissent 
se mobiliser en connaissance de cause ! 
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Annexes et ressources



Version web multimedia
Sur ugict.cgt.fr/ressources
Retrouvez cette présentation dans sa 
version web accompagnée d’une 
bibliographie, de vidéos, d’infographies 
et de podcasts



Tract modifiable disponible sur 
syndicoop.fr/mutuelle



35 propositions pour une nouvelle 
définition de l’entreprise et du 

management



Indemnités prud’homales : vers une 
réparation forfaitaire et limitée de la 

perte injustifiée de l’emploi



Quels droits et quel avenir pour 
l’encadrement ?



Comment 
définanciariser 

l’entreprise ?


